
Discours de son Excellence Monsieur HELE Pierre, Ministre de l’Environnement, de la 

Protection de la nature et du Développement Durable prononcé le 11  janvier 2016 à 

l’occasion de l’ouverture de la Conférence annuelle des Services Centraux et 

Déconcentrés, édition 2016. 

 

Monsieur le Ministre Délégué,  

Monsieur le Secrétaire Général, 

Monsieur l’Inspecteur Général, 

Mesdames et Messieurs les Représentants des  

Organisations Internationales,  

Mesdames et Messieurs les Représentants des  

Organisations non Gouvernementales, Mesdames et Messieurs les Représentants des 

Administrations Publiques et du Secteur Privé, 

Mesdames et Messieurs les Délégués Régionaux,  

Mesdames et Messieurs les Délégués Départementaux, 

Distingués Invités,  

Chers Collaborateurs,  

Mesdames, Messieurs. 

 

          Par la grâce de Dieu, nous avons cheminé, traversé l’année 2015 pour arriver à l’an de 

grâce 2016. Dans la joie, une joie immense, nous voici de nouveau réunis pour notre 

traditionnelle cérémonie des vœux. Cette cérémonie constitue non seulement un moment 

agréable mais aussi et surtout un moment très important de la vie de notre Ministère  car elle 

nous  permet  de faire la synthèse de l'année écoulée et d’envisager ce qui sera au cours de 

l’année 2016. 

Je voudrais tout d’abord vous remercier d'avoir, une fois de plus, répondu à ce rendez-vous  

car cela montre l'intérêt que vous portez à la vie de notre Département Ministériel.  

Je tiens également à saluer la présence de nos invités de marque, j’ai nommé : les Partenaires 

au Développement, les Représentants des Organisations non Gouvernementales, de la Société 

Civile, ainsi que ceux du Secteur Privé venus massivement participer à cette cérémonie 

emprunte d’une grande chaleur amicale et fraternelle.  



 

 

Monsieur le Secrétaire Général 

 

Je voudrais du fond du cœur vous remercier pour les vœux que vous venez de formuler à mon 

endroit et à l’endroit du Ministre Délégué, au nom du personnel du Ministère de 

l’Environnement, de la Protection de la Nature et du Développement Durable. J’en suis 

profondément ému et demeure très sensible à ces propos aimables à l’endroit de ma personne 

et de tous mes proches. 

En retour et  de façon solennelle et très sincèrement je vous souhaite : « Bonne année » à 

vous, à vos proches et à tous ceux qui vous sont chers. Que cette année vous comble de bonne 

santé, que cette année soit une année de bonheur, de réussite personnelle et professionnelle. 

Une année de bénédiction, de grâce et de merveilles surabondantes. 

 

Mesdames, Messieurs, 

Distingués Invités, 

Chers Collaborateurs, 

 

En présentant ces vœux  je ne peux m'empêcher de penser à la dernière fois que nous nous 

sommes réunis pour la même occasion en Janvier 2015. 

Nous avons réussi à mener à terme un grand nombre de projets. Et sans votre travail, sans 

votre collaboration, cela n'aurait pas été possible. Sachez combien votre engagement est 

précieux et qu'il est apprécié à sa juste valeur. 

Nous avions placé l’année qui vient de s’écouler sous le signe de « la Responsabilisation ». 

En effet cette base nous a amené à accomplir beaucoup de progrès dans les différents 

domaines que couvrent les quatre programmes de notre Ministère.  

Je voudrais ici témoigner de la réalisation effective de nombreux chantiers que nous avions 

annoncés au cours d’une cérémonie similaire, et programmés dans notre feuille de route ainsi 

que dans de nombreux projets relevant de notre responsabilité. Toutes ces réalisations, vous 

avez pu le constater, s’arriment parfaitement à la politique des « Grandes Réalisations » de 



Monsieur le Président de la République, traduisant en grandes réussites ses engagements qu’il 

a pris tant au niveau national qu’international.  

 

 

Mesdames, Messieurs, 

Distingués Invités, 

Chers Collaborateurs, 

 

Monsieur le Secrétaire Général vient de faire une présentation très détaillée  du bilan de nos 

activités de l’année 2015. Il serait superflu d’y revenir. 

Ensemble nous avons déployé des efforts pour la préservation de l’environnement en 

contribuant de façon de plus en plus efficace et efficiente. 

Nous avons planté les arbres pour la lutte contre l’avancée du désert. 

Nous avons pris une part active à la Conférence des Parties à la Convention des Nations Unies 

sur la Lutte contre la Désertification. 

Nous avons mené la lutte contre les effets néfastes des changements climatiques et la lutte 

contre la pollution, les nuisances et substances chimiques toxiques, nocives et/ou 

dangereuses, avec un point d’honneur sur la lutte contre les emballages plastiques.  

La lutte pour la préservation et la gestion durable de la biodiversité et la Promotion du 

Développement Durable des Projets Economiques, Sociaux et Culturels ont fait partie de nos 

activités quotidiennes.  

 

Il ne serait pas inutile de rappeler que dans le cadre de la lute contre le changement climatique, 

la Délégation Camerounaise sous la conduite du Président de la République a pris une part 

active à la COP 21 de Paris. Il sera question pour nous de travailler sans relâche afin que notre 

pays puisse mettre à profit les mécanismes et autres initiatives qui en sont issus. 

Tout ca, c’est beau. C’est très bien. Je vous félicite. Mais je pense et reste convaincu que nous 

pouvons faire encore plus. 

Tenant compte de nos missions et au regard de l’éclairage fait par Son Excellence Paul BIYA, 

lors de son message à la nation le 31 Décembre 2015, nous plaçons 2016 sous le signe de « 



plus d’ardeur au travail pour un environnement sain et un développement durable ». Tel est 

le plus grand service que nous pouvons rendre à notre cher et beau pays le Cameroun. 

 

Chers Collaborateurs, 

 

Nos programmes d’actions sont connus. A cela s’ajoutent les recommandations et les résultats 

des travaux issus de l’Assemblée Générale de l’ONU du 23 Septembre 2015 à New York 

d’une part et d’autre part ce provenant de la Conférence des Parties à la Convention sur la 

lutte contre la Désertification et ce provenant de la COP21 sur les changements climatiques. 

En effet, le 25 Septembre 2015, en marge de l’Assemblée Générale des Nations Unies, 193 

dirigeants de la planète s’engagent à atteindre 17 objectifs mondiaux pour réaliser 3 

accomplissements au cours des 15 prochaines années, à savoir : 

- Mettre fin à l’extrême pauvreté ; 

- Lutter contre les inégalités et l’injustice ; 

- Régler le problème du Changement Climatique. 

 

       Ces objectifs mondiaux appelés « Objectifs de Développement Durable » font partie du 

nouveau programme de développement post 2015 intitulé « Transformer notre monde : le 

programme de développement durable à l’horizon 2030.» 

 

 Ils remplacent les Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD). 

 Les objectifs de développement durable (ODD) riment bien avec le Ministre en charge 

du Développement durable. 

       Un mois après, c’est-à-dire du 12 au 23 Octobre 2015 s’est tenue à Ankara la COP12 à 

la Convention des Nations Unies sur la lutte contre la désertification. Elle a fait sien l’objectif 

cible 15-3 des ODD pour lutter contre la désertification, enrayer et inverser le processus de 

dégradation des terres. 

       Une fois de plus nous sommes interpellés pour mieux assumer notre programme de lutte 

contre la désertification en traduisant en actes la neutralité de la dégradation des terres (NDT).  

         Nous avons encore frais dans la mémoire la COP21 tenue à Paris du 30 Novembre au 

11 Décembre 2015. 



          En répondant à l’appel de LIMA notre pays a pris l’engagement de réduire de 32% ses 

émissions de gaz à effet de serre d’ici 2035 sur la base de 2010, conditionné bien sûr par 

l’aide de la Communauté Internationale. 

        Pour ce faire, 7 orientations ont été retenues avec 47 actions à mener dans les secteurs 

Agriculture- Pêche- Elevage- Forêt d’une part et d’autre part dans les secteurs Energie- 

Déchet. 

       L’Accord de Paris sur le climat est « un accord différencié, juste, durable, dynamique, 

équilibré et juridiquement contraignant » selon M. Laurent Fabius, Président de la COP21. 

        Cet accord nous offre des opportunités à travers : 

- Le Fonds Vert Climat  financé à hauteur de 100 milliards dollars US par an à partir de 

2020 ; 

- La sauvegarde du Lac Tchad ; 

- Le financement de l’électrification de l’Afrique ; 

- L’initiative de la grande Muraille verte ; 

- Le Bonn Challenge et la restauration des paysages. 

 

    Il ne nous reste qu’à exploiter ces opportunités pour financer nos projets dans les différents 

domaines. 

     

Mesdames et Messieurs, 

 

       Comme vous le voyez, nous avons du pain sur la planche et qui demande plus d’ardeur 

au travail. 

Ce thème est une interpellation à plus d’ardeur au travail en équipe, d’abnégation et de célérité 

dans le traitement des dossiers. Et plus de rigueur dans la gestion des moyens qui sont mis à 

votre disposition. Notre feuille de route sera notre boussole comme d’habitude. 

N’oublions pas que parmi les chantiers que nous allons poursuivre et même amplifier figure 

la lutte sans relâche contre les  emballages plastiques non conformes à la réglementation en 

vigueur.  



S’agissant du cadre organique et matériel relatif aux conditions de travail, je voudrais relever 

qu’une attention particulière va être portée davantage sur l’amélioration des conditions de 

travail de personnel dans les services centraux et déconcentrés.  

Quant aux autres préoccupations soulevées par le Secrétaire Général, je puis vous assurer 

qu’elles sont connues de la haute hiérarchie qui y apportera des réponses appropriées suivant 

les moyens disponibles. 

Enfin, je tiens à remercier tout particulièrement nos différents Partenaires au Développement 

qui soutiennent les efforts du MINEPDED pour un développement durable. Qu’ils ne se 

fatiguent pas de nous aider. Que l’année nouvelle serve de cadre pour une meilleure 

collaboration entre nous, qui dépasse celles connues au cours des années précédentes. 

Avec vous, Chers Partenaires au Développement, la coopération prend une part active au 

processus de prise de décision sur les grands problèmes mondiaux d’intérêt commun et qui 

sont des appuis pour l’émergence et l’avenir de notre Pays. C’est pourquoi, Mesdames et 

Messieurs, tout en vous remerciant pour les soutiens précieux que vous nous apportez, je 

voudrais vous exhorter davantage à vous engager à nos côté. 

 

Monsieur le Secrétaire Général, 

Mesdames, Messieurs, 

Chers Collaborateurs, 

Distingués Invités. 

 

Avant de terminer, permettez-moi une fois de plus, de vous réitérer à vous-même ici présents 

et à l’ensemble de vos proches, mes meilleurs vœux de santé, de bonheur, de prospérité pour 

l’année 2016. Que l’Eternel Dieu Tout-Puissant vous multiplie ses faveurs, à tout instant de 

chaque jour des 365 jours de l’année 2016. 

 

 

 

 

 



Vive le Ministère de l’Environnement, de la Protection de la Nature et du Développement 

Durable ! 

 

Vive la Coopération Internationale ! 

 

Vive le Cameroun avec son Illustre Président S.E Paul BIYA ! 

 

 Bonne et Heureuse Année 2016 à tous ! 

 

Je vous remercie pour votre aimable attention. 


